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En cette période, nous avons une pensée pour les sinistrées victimes des
inondations.
Les congés sont passés, la rentrée pour les grands et petits est faite, le change-
ment d’horaire marque l’entrée dans l’hiver et les rayons des grandes surfaces
remplis de jouets nous annoncent les fêtes de noël.
Nous, en rayon nous avons toujours les dossiers en cours de réalisation
comme la création de rond point Zénatti / Musso, la mise en sécurité des plages
et jardins, la propreté, etc.
Nous pouvons vous assurer que nous suivons leur mise en œuvre en partena-
riat avec les divers services concernés mais il faut bien avoir à l’esprit que la
complexité des démarches administratives demande une certaine patience.
Ce journal est le dernier de l’année alors je vais profiter pour souhaiter à tous
ceux que l’on aime le plus de bonheur possible.
Que les fêtes soient riches de joie et de gaieté, que cette nouvelle année déborde
de bonheur et de prospérité. Une santé de fer, un moral d’acier et aussi un peu
d’argent en plus !
Que tous vos vœux deviennent réalité !
Voilà tout ce que l’équipe du CIQ Bonneveine – Vieille Chapelle vous souhaite
pour cette nouvelle année 2019.

Josyane Genet
Présidente
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Arrivage permanent
du coeur de la provence

« Agriculture raisonnée »

Ouvert lundi à dimanche de 7h à 20h,
Fermé samedi • Parking privé • Livraison gratuite

Réserver votre panier
de fruits pour les fêtes !
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Dans notre précédent journal, nous vous avions informé de
l’ouverture du dispositif de médiation sociale littoral 2018
(Corbière à la Pointe Rouge).
Ce dispositif a permis tout au long de la période estivale du
25 mai au 21 septembre de faire un point tous les vendredis
autour d’une table avec les représentants de diverses direc-
tions tel que la Direction de la mer, de la RTM, de la
délégation générale à la sécurité, des représentants du service
prévention de la délinquance, des responsables des média-
teurs postés aux niveaux de nos plages, de la police nationale
et municipale des 7ème et 8ème arrondissements.
Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont tout au long
de l’été participé à ces réunions animées par MmeMagnien,

chargée de mission de la médiation sociale, que je remercie
tout particulièrement pour son écoute attentive et qui a mis
des moyens humains oumatériel pour la prise en compte de
ces doléances qui souvent ont été les vôtres.
Cette année les plages situées sur notre territoire n’ont pas
enregistrées de faits marquants important malgré la forte
fréquentation. Il en n’est pas de même pour les secteurs
voisins qui ont été le théâtre de nombreuses rixes opposant
des groupes de jeunes.
Par contre, nous avons recensé de nombreuses infractions
aux niveaux des véhicules circulant ou stationnant sur le
domaine du littoral, les chiens promenant sur les zones
balnéaires, les barbecues le soir installés sur les espaces

Médiation sociale littoral sud
saison estivale 2018

Clinique médico-chirurgicale et de soins de suite
ÉTABLISSEMENT CERTIFIÉ PAR LA HAUTE AUTORITÉ EN SANTÉ
De 1927 à nos jours, 3 générations de Marseillais nous ont confié leur santé.

• Médecine, chirurgie, soins de suite et de
réadaptation, unité de surveillance continue

• Chirurgie ambulatoire
• Chimiothérapie ambulatoire
• Laboratoire de biologie médicale
• Centre de consultations pluridisciplinaire

• Imagerie médicale (radiologie échographie,
doppler, mammographie, sénologie)

• Accueil médical sans rendez-vous
• Centre dentaire
• Magasin de matériel médical

Une offre de soins de qualité et de proximité accessible à tous :

89 boulevard du Sablier - 13008 Marseille - 04 96 14 14 14 - www.cliniquebonneveine.com
Parking Gratuit - Bus 44 à partir du rond-point du prado, arrêt « clinique »
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verts malgré les interdictions signifiées par l’arrêté munici-
pal du 6 juin 2018.
Tout au long de l’été des opérations de police ont permis de
nombreuses interpellations en mer et sur le littoral.
Cette année, malgré le nombre de jours de fermeture des
plages due aux conditions climatiques, la police nationale a
enregistré (chiffres arrêtés au 26 août) :
• pour les postes de secours 1 892 0000 baigneurs, 3868 soins,
207 évacuations par les marins-pompiers, 765 enfants égarés,
14 interpellations avecmise à disposition judiciaire, 92 Procès
Verbaux Electroniques
• pour la brigade VTT 33 interpellations, 1 000 Procès
Verbaux Electroniques
• pour la brigade maritime : 165 infractions, 72 Procès
Verbaux pour tribunaux, 19 Procès Verbaux Electronique,
2 interpellations avec poursuites et 608 embarcations
contrôlées.
De plus le Centre de Loisirs Jeunes de la police nationale a
accueillis au Prophète 2447 enfants et sur Corbière
985 enfants.
La Police Municipale a représenté au total 440 missions
de sécurisationqui ont elles-mêmes abouti à 1883 verbalisations,
53 mises en fourrière de véhicules et à 11 interpellations.
Pour la saison 2018, la municipalité a organisé le déploiement
de plus d'une cinquantaine de médiateurs sociaux, lesquels

ont été répartis par binômes sur les endroits les plus sensibles
entre le mois d’avril et celui de septembre. Du 1er juillet au
31 août ils étaient présents 7 jours sur 7.
Nous remercions :
Madame Martine VASSAL présidente du Conseil Départe-
mental des Bouches-du-Rhône, pour la mise en place sur
notre territoire du dispositif de la garde républicaine.
Mme Caroline POZMENTIER-SPORTICH, Adjointe au
Maire à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance,
pour la mise en place du dispositif de la médiale sociale du
littoral et les interventions des fonctionnaires de police qui
ont permis de préserver la tranquillité publique sur les sites
balnéaires.
Tous les services de la police nationale pour leur implication,
leur écoute et leurs interventions rapides.
Mr le Préfet qui je l’espère prendra en compte notre demande
de maintien de renfort de 12 CRS que nous avons l’été et qui
sur ordre duministère de l’intérieur devait être supprimé. La
fédération des CIQ du 7ème et du 8ème ont adressé un cour-
rier en ce sens dont vous trouverez une copie ci-dessous.
Maintenant, nous allons travailler à la mise en place des
décisions prises pour encore améliorer et préparer la saison
estivale 2019.

Josyane Genet
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Pointe Rouge Défense Littoral
Association Loi 1901 N°W133021605

COMMUNIQUE
Marseille, le 10/09/2018 - pour diffusion libre et immédiate
Par jugements du 5 juillet 2018, le tribunal administratif de
Marseille a annulé 4 permis de construire et 6 permis modi-
ficatifs accordés par laMairie deMarseille dans le secteur de
la Pointe Rouge.

Leprojet immobilierARCHIPELétait envisagé entre la traverse
Tiboulen et l’avenue JourdanBarry (derrière LIDL) à l’entrée du
quartier de la Pointe Rouge. Ce projet se composait d’une rési-
dence Service Senior d’environ 75 m de long sur 20 m de haut
et de 4 immeubles d’environ 17 à 20mdehaut dans une secteur
majoritairement composé de maison individuelles et de petits
habitats collectifs et proche du rivage. Il était par conséquent en
opposition avec la physionomie de ce quartier littoral.
Cette sur-densification démesurée (près de 327 logements/ha
pour l’ensemble duprojet) aurait entrainé des nuisancesmulti-
ples (circulation, stationnement, perte de la co-visibilité
terre/mer,…) ce qui a conduit plusieurs riverains, une copro-
priété et l’association Pointe Rouge Défense Littoral à déposer
des recours administratifs.
Les recours ont notamment mise en cause :
• L’incomplétude du dossier ne permettant pas d’apprécier
l’impact du projet sur le quartier.
• L’insuffisance de la desserte au regard de la dimension du
projet. En effet, tous les accès devaient se faire par la Traverse
Tiboulen qui est une voie étroite en sens unique à ce niveau. La
dangerosité de l’accès créé sur la traverse Tiboulen.
•L’insuffisance dunombredeplaces de stationnement prévues
au regard des nouveaux besoins et l’absence de place visiteur
alors qu’un établissement recevant dupublic et des commerces
devaient être créés.
• Le dépassement de la hauteurmaximale autorisée (pourtant
fixée à 20 mètres).
• L’imperméabilisation des sols dans une zone déjà inondable.
•L’oppositionduprojet avec son environnement bâti et nonbâti
et en particulier son incompatibilité avec la loi littoral.
• La décomposition non fondée du projet en plusieurs permis
de construire n’ayant d’autre objectif que de dissuader les
recours.
Ils ont aussi remis en cause la modification du POS ayant créé
la zonedeplanmasseUPMPRdurant l’été 2012 avec une infor-
mation très insuffisante du public (comme l’indique le rapport
de la commission d’enquête).
Le tribunal s’est notamment interrogé sur l’intentiondupromo-
teur qui a complexifié artificiellement un projet ne présentant
pas une ampleur et une complexité particulières.
Le tribunal n’a pas été trompé par cette manœuvre et a décidé
d’annuler complètement les 4 permis de construire accordés par
la Mairie ainsi que les 6 permis modificatifs.
Les requérants s’interrogent sur la position de la mairie sur ce
dossier car cette dernière n’a pasproduit demémoire dedéfense
en 4 ans de procédure et n’était pas représentée à l’audience.

Apropos de Pointe Rouge Défense Littoral
L’Association PRDL se mobilise pour défendre le cadre de vie
en veillant a notamment au développement de l’urbanisme
dans nos quartiers, les buts de cette association sont :
• Améliorer et promouvoir le cadre de vie des habitants des
quartiers de la PointeRouge et de laVielleChapelle, notamment
dans les espaces proches du littoral ;
• Veiller particulièrement à la limitation de l’urbanisation qui
pourraitmodifier de façon importante les caractéristiquesde ces
quartiers ;
•Veiller à ce que les constructions nouvelles ne dénaturent pas
la configuration des lieux, ni les espaces proches du littoral, ni
les espaces urbains visibles depuis et vers lamer, afin de conser-
ver uneharmonie et une ambiancemaritime conformément aux
dispositions pratiques de la loi Littoral ;
•Agir en coopération avec les acteurs locaux, pour que la confi-
guration urbaine de ces quartiers corresponde aux attentes et
auxusagesdes habitants, notamment en termesde transport, de
circulation, de sécurité et de protection de l’environnement
dans le cadre d’un développement durable.

Association Pointe Rouge Défense Littorale
Siège social : 20 bd Jourdan Barry – Les Antilles Bât. D – 13008Marseille
pointerouge.littoral@gmail.com

Restaurant ouvert tous les jours
de 11h45 à 14h30 et 19h30 à 23h00

Le week-end
Service jusqu’à minuit

Formule du midi à 13 €
plat du jour + café (sauf le week-end)

Formule du midi à 15 €
entrée + plat + dessert (sauf le week-end)



Nous sommes très attachés aux bien
êtres des habitants de nos quartiers
mais nous tenons aussi à ce que nos
enfants, petits-enfants en bénéficie.
Nous sommes ravis de savoir que les
dons que nous effectuons aux écoles

profitent à ces enfants du quartier.
Ci-dessous, un nouveau témoignage :
« J’ai le plaisir de vous adresser des
photos pour témoigner de l’utilisation
de la subvention du CIQ au profit de
l’école.

Nous avons utilisé cette somme pour
financer un projet de rythme avec l’aide
d’un intervenant professionnel (profes-
seur de batterie et percussions).
Objectifs pédagogiques : maîtriser
quelques éléments des langages
musicaux au service d'une expression
collective, s'intégrer dans un projet
collectif.
Avec nos tous nos remerciements!
Cordialement,
Dominique REYNIER-PRAT
et l’équipe enseignante
Directrice
Ecole du LAPIN BLANC 2
70, av. André Zenatti
13008 Marseille »
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Dons aux écoles

Pour une retraite de qualité dans un cadre privilégié et arboré
à 5 minutes de la mer.
La Résidence Dorée accueille des personnes valides et propose : des animations
quotidiennes, une restauration élaborée sur place par nôtre chef, accompagne-
ment et aide administrative, courrier, blanchisserie, ménage et petit bricolage.

26, avenue Beau Pin 13008 Marseille -www.residencedoree.fr - contact@residencedoree.fr tél. 04 91 73 49 09

Une assistance
et surveillance 24 h/ 24
Un minibus disponible
pour les déplacements …
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Compte tenu de l’immense catastrophe naturelle vécue par les
habitants de l’Aude, votre CIQ s’est transformé le samedi 27 octo-
bre 2018 de 9h à 11h en centre de collecte de dons pour la Mairie
de Carcassonne.
Un bilan sur les produits dont les sinistrés avaient le plus besoin
a été fait en amont avec Monsieur GUIRAUD, le Directeur des
Affaires Sociales de la Mairie de Carcassonne. Il s’agissait de
produits de 1ere nécessité, produits d’hygiène, de nettoyage, petit
électroménager, mais pas de vêtements car la Mairie de Carcas-
sonne en avait déjà beaucoup.
Trois bénévoles Françoise BESSE, Bruno GOSSET et Christophe
NEGRE sont venus en fin dematinée, de Béziers récupérer tous les
dons pour les acheminer au centre de collecte de Carcassonne. Un
grand merci à eux pour ce bel élan d’humanité et de solidarité !

Nous tenons ici à remercier chaleureusement chacun desmembres de notre Conseil d’Administration pour leur accord donné
pour le don du CIQ qui a servi à aller acheter divers produits remplissant ainsi 4 chariots.
Un grand merci à tous les bénévoles de notre CIQ pour leur aide et leur générosité : Marie José CAVENATI, Josette DONA,
Josyane GENET avec Lou- Anne et Sacha, Marianne GIANNONI, Christine LA ROCCA, Arlette MAUREL, Aimée MOSSE,
Gérard PELLETIER, Jeanine et Stéphane POUGET, André RICARD et Janine QUIBEL !
Un grand merci également à Marie MARTINOD pour sa générosité, le CIQ de la Pointe Rouge, les résidants des 2 copro-
priétés Les jardins d’Aragon et le Clos de la Bastide et tous les autres donateurs pour leur solidarité et leur générosité.
Nous remercions également notreMaire YvesMORAINE et laMairie deMarseille 6&8 pour avoir relayé l’information sur notre
mobilisation pour les sinistrés de l’Aude. Sans oublier Guy BAROTTO, le CIQ Callelongue Marseilleveyre et toutes les
personnes qui ont partagé cette information sur Facebook.
Un grand merci à vous tous pour ce bel élan de solidarité qui fait chaud au cœur !

Christine LA ROCCA
Ci- dessous le courriel de Stéphane GUIRAUD,
Directeur des Affaires Sociales de la Ville de Carcassonne :

Appel aux dons pour les sinistrés de l’Aude



Solal va avoir 9 ans. Il est gai et attachant mais il demeure
prisonnier de sa bulle qui l'empêche de s'ouvrir aux autres.
Il a aujourd'hui besoin de bénévoles pour jouer 1h30 par
semaine dans sa salle de jeu, dans le cadre de la méthode
des 3i.

Cette méthode a pour but d’amener des enfants diagnosti-
qués autistes à une vie sociale et scolaire
aussi normale que possible en jouant avec lui, en l'imitant,
en étant son miroir et ainsi créer l’échange et l'interaction.
Pour cela, pas besoin d’être professionnel, ni de formation
spécifique.
Une réunion de présentation de la méthode est programmée
le 16 novembre à Marseille 8ème,
au cours de laquelle seront prodigués des conseils aux bé-
névoles. Merci pour lui
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25 bd du Sablier - 13008 MARSEILLE
Tél. 04 91 73 09 19

• Vente pneumatiques
Auto - Moto

• Contrôle géométrique
train avant-arrière

• Équilibrage électronique

• Réparation TUBELESS
• Petite mécanique
• Amortisseurs
• Freinage
• Révision

SUDMEDIAS réalise pour les sociétés,
les associations, les comités d'intérêt
de quartier, les lycées, clubs de sport,

tous projets publicitaires,
plaquettes de présentation,
journaux, revues etc...
conception et impression

SUDMEDIAS - G. Raphaël
Port. +33 (0)6 98 69 76 17
gerald.raphael@wanadoo.fr

Appel à bénévoles

Un cabinet de 190m2, équipé dematériel à la pointe avec 3 Kinés,
approche personnalisée, traitement de tous les types de pathologies,

de tous ages, au cabinet ou à domicile.

Toutes rééducations, spécialiste en kinésithérapie du sport.

• Massages, étirements • Renforcement post-traumatique
• Thérapie manuelle • Physiothérapie

• Pressothérapie • Crochetage, Strapping, Tapping
• Traitement de la chaine neuroméningée
• Drainage lymphatique • Ondes de choc
• Désencombrement du nourrisson

Du lundi au vendredi de 8h à 20h
166, Avenue de Hambourg « Immeuble le Sud »

13008Marseille • Tél. 04 91 70 02 43
www.kinesportbonneveine.fr

KINE SPORT BONNEVEINEKINE SPORT BONNEVEINE
NEW ! COURS DE PILATE PAR KINÉ DIPLÔMÉ

Les lundi et mercredi de 12h15 à 13h
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Tous les jours, je suis abordée par des
habitantes et habitants de nos quartiers.
Ces personnes de certains âges me
demandent de faire quelque chose pour
les déjections canines qui jonchent en
quantité sur nos trottoirs et rues comme
le Bd du Collet, Bd Leau, et bien d’au-
tres hélas !
Nous adorons tous les animaux, mais il
faut rappeler aux propriétaires de
chiens, comme le démontre l’image, les
chiens ne savent toujours pas ramasser
« leurs crottes. »

Les personnes âgées ont dumal à éviter
tous ces obstacles, les mamans avec les
poussettes les écrasent, les enfants les
piétinent, c’est l’horreur.
Respectez vos voisins !!!

Nous vous rappelons que nousmettons
à disposition des porte-sacs à déchets
canin.

Josyane Genet

Pour info, le geste simple :

Propreté

Elsa vous propose ses poulets fermiers
authentiques et exceptionnels

88 bd du sablier, Bonneveine
13008 Marseille (face Clinique mutualiste)

Du mardi au samedi 10h30-13h et 17h30-20h
Dimanche 9h30-14h. Fermé le lundi.

Qui est désirée ??
La boite aux lettres située Av Clot Bey
/ Bd Leau.
En janvier 2018, la boite aux lettres exis-
tante a eu la porte arrachée, par qui ??
Pourquoi ?? Nous ne le serons jamais.
Plusieurs personnes se sont inquiétées
de cette boite condamnée depuis des
semaines. La crainte des habitants du
quartier était que cette boite aux lettres
disparaisse comme cela a été le cas
dans certains quartiers. Nous nous
sommes empressés d’intervenir auprès
des services techniques de la poste afin
que cette boite soit remplacée et non
supprimée. Après quelques relances
nous avons eu la joie de découvrir, un
matin, une très belle boite aux lettres. Je
tiens à renouveler mes remerciements à
Mr DELMAS pour son intervention, il
a fallut du tempsmais le résultat est là.

Josyane Genet

Désirée

Un grand merci à tous
les commerçants, artisans qui,
grâce à leur espace publicitaire
dans notre journal, permettent
une édition en 9000 exemplaires.

Commerçants, Artisans, Professions
libérales, vous désirez les rejoindre

alors contactez au plus tôt

SUDMEDIAS
Gérald RAPHAEL
06 98 69 76 17

gerald.raphael@wanadoo.fr
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01/11 – Allemagne : révolte des marins
de la rade de Kiel, mouvement de grève
générale.
03/11 – Signature de l’armistice entre
l’Autriche et les Alliés.
08/11 – La Roumanie déclare la guerre à
l’Allemagne.
09/11 – La révolution vient d’éclater en
Allemagne. Le mouvement révolution-
naire contraint l’empereur Guillaume II
à abdiquer. Le chancelier Max de Bade
démissionne. Il transmet ses pouvoirs de
chancelier au Président du S P D. télé-
gramme du haut commandement mili-
taire de la chancellerie « samajesté Guil-
laume II est prête, pour éviter un bain de
sang, à abandonner la couronne de l’Em-
pireAllemand,mais en aucun cas, elle ne
consentira à abandonner celle du
royaume de Prusse ». La chancellerie
réplique à l’Etat major général que la
nouvelle de l’abdication de Guillaume
II ayant été rendue publique à midi. Il
n’était plus question de tenir compte des
dernières positions de l’Empereur. L’Em-
pereur Allemand Guillaume II s’exile
aux Pays Bas (Hollande). En pleine
émeute la république est proclamée à
Berlin et Vienne.Dans toutes les villes du
pays les ouvriers et les soldats ont pris le
pouvoir. La royauté s’écroule commeun
château de cartes. Le roi Louis III de
Bavière s’enfuit, le duc de Brunswick et

cinq autres rois, princes, grands ducs
sont chassés. La Bulgarie et la Turquie
avaient déjà demandé l’Armistice. Celle-
ci entre en vigueur sur le front italien.
10/11 - Foch ordonne une offensive
générale dans les zones de Tournai,
Rethel et Verdun - Des Flandres aux
Ardennes les troupes allemandes recu-
lent en désordre « le haut commande-
ment est réduit à l’impuissance absolue
» constate le chancelier allemand.
11/11 – L’Armistice est signé à l’Aube :
l’Allemagne capitule et restitue à la
France l’Alsace et la Lorraine. Elle doit
évacuer les territoires envahis, accepter
l’occupation de la rive gauche du Rhin,
livrer ses armements et sa flotte. Clémen-
ceau devant la chambre, évoquant les
morts et les combattants, s’écrie : « grâce
à eux, la France, hier soldats de Dieu,
aujourd’hui soldat de l’humanité sera
toujours le soldat de l’Idéal » selon les
termes de la convention. Les Belges
entrent à Bruxelles
etAnvers, les Britanniques vont occuper
Cologne, les Américains Treves et
Coblence tandis que les Français entrent
enAlsace et en Lorraine.Mangin occupe
la Sarre et Mayence. Quatre ans aupara-
vant, Charles Peguy écrivait « Nous
sommes partis soldats de la République,
pour le désarmement général et la
dernière des guerres ».
17/11 – Les Allemands évacuent
Bruxelles.
21/11 – Belgique – le roiAlbert 1er rentre
à Bruxelles. Un nouveau gouvernement
est constitué. Les troupes Allemandes
évacuent l’Alsace-Lorraine.
25/11 – France : P. Pétain entre dans
Strasbourg à la tête de l’armée

«Gourand» dans un cri de «vive la
France» tout un peuple a exprimé son
bonheur de retrouver la patrie perdue et
affirmé au Monde de l’inébranlable atta-
chement de l’Alsace à la France.
08/12 – Grande fête du patriotisme et
de la victoire en Alsace-Lorraine à l’oc-
casion de la visite de trois jours du prési-
dent de la République, du président du
Conseil et de nombreux parlementaires.
A Metz le maréchal Foch accueille le
président Poincaré «je vous souhaite la
bienvenue dans cette terre qui nous fut
violemment arrachée il y a bientôt
cinquante ans, qui nous reste particuliè-
rement chère par sa fidélité ; et qui vient
enfin d’être libérée». De Mulhouse à
Colmar, ce fut toute la
journée une acclamation ininterrompue
de joie et de patriotisme. Ce premier
voyage de la représentation nationale en
Alsace depuis 1870 s’est transformé en
un véritable plébiscite.
09/12 – Allemagne : les troupes fran-
çaises occupentMayence. LesAllemands
évacuent la rive gauche du Rhin.
1919
14/01 – l’Allemagne libère tous les
prisonniers de guerre. Les alliés ne relâ-
chent que les prisonniers malades.
18/01 –Versailles : ouverture de la confé-
rence des alliés en vue de la préparation
du traité de PAIX.
28/04 - Les alliés ont accepté le projet de
charte des nations unies et réalisent le
plan du présidentAméricain qui voulait
créer une institution internationale char-
gée d’arbitrer les conflits entre les états.
07/05 – 4 mois après le début des négo-
ciations de paix menées par les alliés à
Paris, ils invitent la délégation allemande

Guerre de 1914 - 1918

1918 - suite
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à recevoir les conditions de paix. Le
Président de la conférence Clémenceau
remet à la délégation allemande le texte
rédigé du traité qui comporte ces termes
: «Nous sommes décidés d’un commun
accord à employer tous les moyens à
notre disposition pour obtenir toute satis-
faction légitimement fondée». Le gouver-
nement allemand aura deux semaines
pour prendre position, s’il repousse ces
conditions les alliés reprendront le
combat. Le texte allié fait incomber à l’ar-
ticle 231 toute la responsabilité de la
guerre à l’Allemagne et aux nuisances
centrales qui devront donc répondre de
tous les dommages de la guerre. Cela
signifie pour l’Allemagne la perte de
toutes ses colonies de l’Alsace-Lorraine,
du territoire deMemel, de la Prusse occi-
dentale, du petit pays deMutschin ainsi
que d’Eupen et Malmédy, de la Haute-
Silésie et duNord Schleswig, si les votes
d’auto détermination en décident ainsi.
De plus, l’Allemagne s’engage à livrer
75% de sa production de zinc et de fer,
28%de sa production de houille environ,
20% de sa récolte de pommes de terre et
de céréales. Le servicemilitaire est inter-
dit enAllemagne. L’armée allemande ne
devra pas dépasser un contingent de
100.000 hommes. L’Allemagne n’a pas
droit aux armes lourdes, le montant des
réparations n’est pas encore fixé. Le
Kaiser et autres «criminels de guerre»
devront être livrés. Leministre allemand
des affaires étrangères se défend d’une
responsabilité exclusive de l’Allemagne
dans la guerre et il exprime son désac-
cord dès réception du texte.
12/05 – Berlin : l’Assemblée nationale
déclare que les conditions de paix propo-
sées par les alliés sont inacceptables.
16/06 – Les alliés rejettent les contre-

propositions allemandes aux conditions
de paix.
23/06 – Face aux menaces de Georges
Clémenceau l’assemblée nationale alle-
mande se déclare prête à signer sans
conditions le traité de Versailles.
28/06 – La délégation allemande signe le
traité de paix de Versailles dans la gale-
rie des glaces.
Cinq ans jour pour jour après l’attentat
sur la personne de l’archiduc d’Autriche
François Ferdinand qui devait déclen-
cher la guerre mondiale, la délégation
Allemande signe à 15 heures 12 le traité
de paix imposé par les vainqueurs. Les
alliés ont repoussé presque toutes les
demandes allemandes et confirmé leurs
exigences du 7 Mars. Georges Clémen-
ceau qui conduit la délégation alliée,
exige une ratification sans conditions et
menace les allemands d’une reprise
immédiate des hostilités dans le cas où ils
s’y refuseraient. L’assemblée nationale
allemande sera donc contrainte de rati-
fier le traité sans la moindre réserve.
L’enthousiasme de la paix recouvrée
explose dans les rues de Paris
04/07 – France - Entrée en vigueur de la
loi sur la démobilisation.
14/07 - France – La fête nationale est
célébrée en grande pompe, défilé de la
victoire avec Joffre et Foch lors du défilé
du 14 Juillet 1919. Tous les moyens sont
bons pour entrevoir les héros qui revien-
nent du front.
02/10 – Paris – La chambre des députés
ratifie le traité de Versailles par 372 voix
contre 53 et 72 abstentions.
Maréchal Foch : « vous avez gagné la
plus grande bataille de l’histoire et servi
la cause la sacrée : la liberté dumonde »
avait dit aux poilus le signataire de
Rethondes. Un million et demi de ces

soldats ne sont pas revenus des tran-
chées, trois millions furent blessés dont
les grandes gueules cassées (300 000 dans
toute l’Europe).

Si au début du conflit, on a parlé à juste
titre l’élan patriotique et si tous les
responsables, à l’exception majeure de
Jean Jaurès, pensaient qu’il fallait y aller,
ce n’était plus le même état d’esprit à la
fin. On sait combien l’horreur des tran-
chées, l’ampleur des destructions et la
profonde vanité de la première guerre
mondiale ont nourri un pacifisme géné-
ralisé tel qu’il ne s’en était jamais
présenté auparavant.
On clamait haut et fort qu’elle serait « la
der des ders » hélas !!!
La grande guerre est un évènement si
immense qu’il suscite sans cesse inter-
prétations et réinterprétations. Son fort
impact sur la société française alimente la
circulation d’images et de clichés qui ne
correspondent pas à l’état du savoir des
historiens. Ce qui reste vrai, pour repren-
dre une phrase de Michel Bernard autre
historien «c’est que le souvenir de la
grande guerre est sur la France comme
cendre du volcan sur ses pentes ».
Jean des Cars dans son livre «la saga des
Habsbourg» du Saint Empire à l’union
européenne précise je cite : « pour
mémoire l’opinion européenne a appris
en général avec stupeur que les répara-
tions financières dues par l’Allemagne
au titre du traité de Versailles n’ont été
soldées que le dimanche 03 octobre
2010». Il aura fallu 92 ans pour payer 269
milliards de reichsmarks, soit environ
200 millions d’euros.

Avec le centenaire de la Grande Guerre
14/18 « si loin et si proche » pour repren-
dre le titre d’un livre récent de Jean-Noël
Jeannemey, nous avons ouvertes les
pages d’un conflit qui ameurtri la France
et marquer les mémoires avec la dispa-
rition des derniers poilus. Les témoins
qui s’en vont emportant le souvenir de
ces quatre années douloureuses, les
commémorations de cette guerre sont
désormais tournées vers la transmission
aux jeunes.

Victor Hugo : les souvenirs sont nos
forces quand la nuit essaie de revenir, il
faut allumer les grandes dates commeon
allume les flambeaux.
La paix est le seul combat qui vaille
d’être mené.

Janine Quibel
FinLa paix est le seul combat
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Cette année le bénéfice de la tombola sera reversée à l'association
"Gueriduncancer"
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Téléchargez l’application !
Pour que chacun ait la possibilité de prévenir instantané-
ment les services deMPM, une application est désormais té-
léchargeable sur les téléphones mobiles, sur apple store et
google play.
Ce nouvel outil, géré en direct par les services de MPM,
améliorent la traçabilité des demandes en interne. Ils per-
mettent également aux habitants de suivre l’évolution de
leur demande ou de leur signalement.

Aidez-nous à maintenir
nos quartiers propres

Attention : les nouvelles règles du PLUi entreront en vigueur
au début de l’année 2020. En janvier-février 2019, enquête
publique qui permettra à chacun de s'exprimer. Pour plus
d'info : www.marseille-provence.fr

Plui

2, 4, 6, av Joseph Vidal - 13008 Marseille
Tél. 06 34 44 80 91

Vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année,
et vous propose en plus de ses produits de saison,

une sélection d’huiles d’olives, olives cassées de qualité
en provenance des Alpilles.
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C.I.Q. Bonneveine Vieille Chapelle - Lapin Blanc - La Sérane - Gâtons

Lots
Les Iles Bleues 28
Les Alizés 59
Borely Plage 125
Horizons Collines 20
Palmeraie Borely 92
Kinaros 30
Les Antilles 187
Collines de Marseilleveyre 96
Clos de la Bastide 35
ASL la Sérane 59
Collectif Horizon Plage
Hippodrome 30
Terrasses Borely 37
Résidence Parangon 13
Jardins d’Aragon 27
Neptune 45
San Remo 137
Ruisselet 32
Thalassa 26
Sables d’Or 4
Grenadines 55
Rond-Point 20
Jardins du Roy 40
L’Oedipe 16
La Calypso 76
Petites Résidences 208
La Mer 110
Roseraie Borely 111
Résidence 35, Av J. Vidal 22
La Bastidière 25
Key West 31
Les Hauts de Bonneveine 94
St Marc II 23
Parc 8ème 45

Lots
Clos des Joncs 15
La Sérane III 23
Plazza Talabot 45
Cap Méditerranée 26
Parc du Collet 130
Les Acanthes 14
Laures Vieille-Chapelle 54
Le Levant 20
ASL Jardins du Roy d’Espagne 20
Résidence Clot Bey 28
ASL Domaine du Large --
Horizons Collines Plage 32
Sun Sea 18
Villa Paulia 36
Le Lapin Blanc 40
La Pinède 84
Le Riou 56
Cap 8ème 45
Villa Morgane 34
Les Hippocampes 24
Jardins de Marseilleveyre 102
Les Ombrages 42
Villa Miremer 26
Rés. Marseilleveyre 48
Les Capucines 35
Le Bosquet 50
Résidence 28 80
Le Tiboulen 70
Prado Beach 22
Parc Cité Borely 196
ASL Parangon 7
Le Neptune 48
Le Galatea 34
Costa Marina 18

MEMBRES D’HONNEUR
en 2018

ODDOEROM 15 €
CORNIQUET C 20 €
GENET M & J 20 €
RICARDA 15 €
EYCHENNE D 15 €
Les Tréteaux du Sud 15 €
CHASTIN RM 20 €
COHEN F 15 €
PALANDRI A 25 €
HUBERT C 20 €
BEDOCM 30 €
MOSSE A 20 €
DUSSOL B 25 €
DUSSOL E 20 €
QUILLICO R 15 €
PERRIN L 30 €
RIVOIRON ROCA 20 €
MAMBERTAR 50 €
SARKISSIAN J 15 €
MARTINA 15 €
RIBERO O 30 €
ESCOFFIER G 20 €
HAWW 30 €
GIAUFRE E 20 €
BOHN I 20 €
JAUME M 30 €
VARETTE Y 50 €
Sporting Club Bonneveine 30 €
(…à suivre)

CIQ BONNEVEINE - VIEILLE CHAPELLE - LAPIN BLANC - GATONS - SERANE
Périodicité : quadrimestriel, gratuit, N° 161 déc. 2018, tirage 9 000 exemplaires, Directeur de la Publication : Josyane Genet
CIQBonneveine-VieilleChapelle-LapinBlanc -Gâtons-Serane, 37, Bd des Neiges, 13008 Marseille
Publicité : SUDMEDIAS/G.Raphaël, 06 98 69 76 17, Email : gerald.raphael@wanadoo.fr

COPROPRIETES ADHERENTES en 2018
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Pourquoi adhérer au CIQ ?

Il faut savoir comment fonctionne le Comité d’Intérêts de
Quartiers et quels avantages importants il peut apporter à
toute la population. Son fonctionnement est très simple. En
effet, chaque année, le Président appelle tous les habitants à
assister à une Assemblée Générale au cours de laquelle sont
débattus les grands problèmes généraux intéressant la
population des quartiers.
Un Conseil d’Administration élit un bureau qui assure
bénévolement le travail administratif que nécessitent les in-
terventions multiples auprès des élus, des administrations
et des services techniques de la mairie ou de la métropole de
Marseille.
Ces interventions sont indispensables pour faire connaître
nos difficultés, afin d’obtenir tout ce qui manque à nos quar-
tiers, et suggérer des solutions aux problèmes les plus
divers. Ces problèmes relèvent le plus souvent de questions
d’ordre général : voirie, éclairage, transports publics, circu-
lation, nuisances à combattre, l’insécurité, l’incivilité…
Afin de permettre ces interventions et ce travail, les habitants
doivent aider le Comité d’Intérêts de Quartiers en lui
apportant leurs suggestions et leurs propositions. C’est
avant tout, une grande œuvre de solidarité collective à
laquelle nous devons tous adhérer.

Les demandes, les réclamations, les doléances, d’une ma-
nière générale, sont toujours reçues et étudiées avec la plus
grande compréhension et avec beaucoup de bienveillance.
Afin que nos quartiers Bonneveine, Vieille Chapelle, Lapin
Blanc, La Sérane, les Gâtons deviennent les plus beaux et les
plus agréables quartiers résidentiels de Marseille, nous
serions très honorés de vous compter parmi nos nouveaux
adhérents.
Notre Comité d’Intérêts de Quartiers ne reçoit aucune
subvention et fonctionne uniquement grâce aux cotisations
et dons des résidants.

PPeerrmmaanneenncceess  CCIIQQ
Nos bureaux sont ouverts les lundis de 13 h 30 à 18 h
Mais vous pouvez nous contacter, pendant les jours
de fermeture, soit en laissant un message sur 
le répondeur du 04 91 73 54 72, soit par mail à
ciqbonneveine@orange.fr, soit sur facebook.

5, Avenue de Hambourg - 13008 Marseille

Tél. 04 91 73 44 88 - Fax 04 91 73 89 98
Email : pharmacieduparcborely@wanadoo.fr

Tous les 1er lundi de chaque mois 
hors vacances scolaires

à 18 h 30
Maison pour tous
70, Av André Zénatti

RÉUNIONS DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  

Tous les résidants de nos quartiers propriétaires 
ou locataires peuvent assister aux conseils 

d’administration de leur CIQ.




